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Pour les stations classées : 2 échéances 
 

• 1er janvier 2017 -> compétence « promotion du tourisme » aux EPCI 
• 1er janvier 2018 -> date limite pour entrer en conformité avec mes 

critères de classement en station de tourisme 
  > dont le classement de l’OT en catégorie I 

 
Définition dans le code du tourisme : articles L133-11 et suivants, 
articles R133-32 et suivants: 
 
Communes touristiques : 5 ans 
Stations classées : 12 ans -> Seules les communes touristiques et leurs fractions qui mettent en 

oeuvre une politique active d'accueil, d'information et de promotion touristiques tendant, d'une part, à assurer 
la fréquentation plurisaisonnière de leurs territoires, d'autre part, à mettre en valeur leurs ressources 
naturelles, patrimoniales ou celles qu'elles mobilisent en matière de créations et d'animations culturelles et 
d'activités physiques et sportives peuvent être érigées en stations classées de tourisme et soumises aux 
dispositions de la présente sous-section. 
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Article R133-41 du Code du tourisme (modifié par Décret n°2008-884 du 2 
septembre 2008, article 1) 
 
Tout établissement public de coopération intercommunale doté d'un office 
classé de tourisme auquel a été transférée la compétence d'instituer la taxe de 
séjour en application de l'article L. 5211-21 du code général des collectivités 
territoriales peut demander le classement en station de tourisme, pour une, 
plusieurs ou l'ensemble de ses communes membres, dans le but de réaliser 
des actions en faveur du tourisme, en leurs lieu et place. 
 

La délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délimite le territoire faisant l'objet de la demande de 
classement. Un plan lui est annexé. 
 
Pour l'application des dispositions de la présente sous-section, l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale est 
substitué au conseil municipal et le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale est substitué au maire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392852&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392852&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392852&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392852&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Majoration des indemnités des maires et des adjoints  
 -> Article L2123-22 du CGCT 
 
• Surclassement démographique 
 -> Article L133-19 du code du tourisme 
 
• Produit de la taxe additionnelle des droits d’enregistrement ou taxe 

de publicité foncière 
 -> Article 1584 et 1595 bis du code général des impôts 
 
• Taux réduit des droits de mutation, pour les communes dont la 

population < 5000 habitants situés en Zone de Revitalisation Rurale 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812612
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812612
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812612
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030701840&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006312235&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160406
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17 
Stations classées 

conformément  aux 
nouveaux critères 

 
-> avec un office de 

tourisme de catégorie I 

12 
Stations classées entre 

2006 et 2014 
 

-> non conformes aux 
critères  

 

Question N° 47190 de M. Marc Francina (Les Républicains - Haute-Savoie ) – Réponse : 
 
Il appartient aux anciennes stations classées désireuses d'obtenir leur nouveau classement, de se mobiliser, 
avant leur date de caducité fixé au 1er janvier 2018, pour se conformer aux critères de classement et en 
particulier celui qui impose l'existence d'un office de tourisme de catégorie I exerçant ses compétences sur 
le territoire de la commune candidate. Eu égard aux délais d'instruction réglementaire fixés à douze mois, il 
apparaît nécessaire d'engager la démarche de conformité au plus tard dans la pénultième année de validité 
de l'ancien classement soit au cours de l'année 2016. 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/tribun/fiches_id/267532.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/tribun/fiches_id/267532.asp
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8 
Sont classées 

selon les 
nouveaux critères 
-> avec un OT de 

catégorie I 

6 
Ont été reclassées 
entre 2009 et 2014 
-> doivent avoir un OT 
en catégorie I avant le 
1er janvier 2018 

21 
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Deux échéances : 

- La loi NOTRe : 1er janvier 2017 

- La loi de 2006 : 1er janvier 2018 

 

Les scénarios : 

• Cas 1 : Station classée avec OT communautaire catégorie I 

• Cas 2 : Station classée avec OT communal en catégorie I 

• Cas 3 : Station classée sans OT catégorie I 

 

La question qui se pose pour les cas 2 et 3 : 

>> Si mon OT n’est pas classé à ce jour : comment combiner les 
exigences des 2 échéances ? 


